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n° 279 227 du 24 octobre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

agissant en son nom propre et en qualité de représentante légale de

2. X

3. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CROKART

Rue Piers 39

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »),

prise le 7 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me N. JACQMIN loco Me H. CROKART, avocat, qui assiste la première

partie requérante et représente les deuxième et troisième parties requérantes, et O. BAZI, attaché, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués
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De nationalité ivoirienne et d’origine ethnique agni, vous êtes, selon vos déclarations, né le 4 décembre

1979 à Abengourou.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vos parents n’ont pas pu vous assumer car à votre naissance votre père était encore étudiant. Vous êtes

donc élevée par votre grand-mère paternelle, chez qui la vie est difficile. Vous partez donc retrouver

votre grand-mère maternelle à Abidjan à l’âge de 15 ans grâce à vos économies. Au début, les choses

se passent bien mais ensuite, vous êtes assignée aux travaux domestiques du foyer. Vous faites la

rencontre d’un dénommé [K.] qui vous prend sous son aile et dont vous tombez rapidement enceinte.

Après avoir accouché de votre fils [L.], [K.] vous annonce qu’il n’a pas les moyens de s’occuper de vous

et de l’enfant. Vous partez donc chez une cousine à Bouaké qui vous amène chez votre père avec votre

enfant pour que vous fassiez connaissance avec lui. Ensuite, vous êtes hébergée chez cette même

cousine, jusqu’au 19 septembre 2002, au déclenchement de la guerre, suite à quoi vous fuyez ensemble

vers Yamoussoukro. Votre cousine décède et ne sachant pas quoi faire, vous retournez à Abidjan et

allez trouver [K.] qui maintient le fait qu’il ne peut s’occuper de vous mais accepte en revanche de garder

votre fils et l’emmener avec lui au Ghana où il part pour un avenir meilleur. Vous êtes alors hébergée par

une amie du nom de [B.] qui vous accueille au domicile de ses parents. Elle vous présente un homme

du nom de [T.] qui veut entamer une relation avec vous. Vous refusez dans un premier temps mais vous

finissez par accepter faute d’autres alternatives. Après quelques temps de vie commune, il se montre

maltraitant avec vous, physiquement, psychologiquement et sexuellement. Il vous isole de plus en plus

du monde extérieur. Vous vous apercevez qu’il ramène beaucoup d’argent liquide à la maison mais il

reste tout à fait mystérieux sur l’origine de ces gains. Un jour de 2005, après qu’il vous ait menacé de

vous couper, et alors qu’il a oublié de fermer la porte à clé, vous prenez la fuite du domicile. Vous vous

réfugiez chez une camarade d’Adjamé du nom de [C.]. Vous sentant mal à l’aise de ne pouvoir contribuer

aux dépenses du ménage, vous partez travailler dans deux foyers différents en tant que domestique,

jusqu’en 2010, où vous rencontrez [A. S.], le futur père de vos enfants chez qui vous vous installez, dans

le quartier de Sicoji à Abidjan.

Durant la guerre et la période de crise électorale, Abidjan est divisé entre le camp Gbagbo et le camp

Ouattara et les habitants commencent à savoir qui appartient à quel camp. Ainsi, un soir de 2011, des

pro-Ouattara font irruption chez vous car votre mari est désigné comme étant pro Gbagbo, bien qu’il ne

soit pas militant d’un parti. Parmi eux, se trouve [T.] que vous n’aviez plus vu depuis plusieurs années.

Très vite, vous vous reconnaissez mutuellement. Vous le suppliez de vous laisser tranquille, d’autant

plus que vous êtes enceinte, ce à quoi il s’étonne que vous n’avez pu lui donner d’enfant durant votre

vie commune. Vous lui proposez, pour qu’il vous laisse en paix, de lui donner l’enfant à sa naissance,

s’il s’agit d’une fille. Il accepte le marché et part.

Suite à cet événement, et en raison du climat d’insécurité régnant à Abidjan, vous partez vous installer

chez vos beaux-parents, non loin d’Abidjan, où naît votre fille. Après un an, vous êtes contraints de

regagner Abidjan pour que votre mari puisse se rendre au travail, vous vous installez dans un autre

quartier, à savoir à Toit Rouge.

Quelques temps après votre retour à Abidjan, alors que vous partez très tôt au marché de Sicoji, vous

tombez sur les microbes de [T.], qui vous menacent, arguant que vous n’avez pas tenu votre promesse

de donner l’enfant, ce à quoi vous répondez que la fille est encore petite et qu’il faut d’abord qu’elle

grandisse.

Un jour, quelque temps avant la naissance de votre fils, en 2014, vous croisez [T.] en personne dans la

rue à un endroit que vous n’êtes plus en mesure de préciser, qui vous menace à nouveau et vous dit

que vous devez lui laisser l’enfant.

Entre cette deuxième menace, avant 2014, et votre départ de la Côte d’Ivoire, en 2019, vous ne croisez

plus [T.] ou ses petits, mais restez persuadée qu’il vous recherche encore, raison pour laquelle, en 2015,

vous chercher à partir au Canada, sans succès et vivez ensuite de manière discrète jusqu’à votre départ

du pays.
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Vous quittez la Côte d’Ivoire en janvier 2019 accompagnée de vos enfants, en passant par la route, à

savoir le Mali, Mauritanie, Maroc. Vous rejoignez l’Espagne par bateau en septembre 2019 et y restez

quelque temps, avant d’arriver en Belgique le 8 mars 2020, où vous introduisez une demande de

protection internationale, le 11 mars 2020.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les documents suivants :

- Votre passeport ivoirien délivré le 15 décembre 2015 ;

- Votre extrait d’acte de mariage avec [S. A. A. C.] le 10 octobre 2015 ;

- Votre extrait du registre des actes pour l’état civil indiquant votre date de naissance et de mariage ;

- Les extraits d’acte de naissance de vos enfants, à savoir [S. C. D. E.], née le 22 octobre 2011, et [S. A.

E. E. S.], né le 14 août 2014 ;

- Les passeports ivoiriens de vos enfants [D.] et [E.], délivrés le 15 décembre 2015

- Un certificat médical du 19 avril 2021, selon lequel vous présentez une hypertension artérielle, ainsi

qu’un état dépressif nécessitant une prise en charge psychologique ;

- Une attestation de suivi psychologique du 4 janvier 2021 ;

- Deux attestations de suivi en psychiatrie du 20 avril et 20 mai 2021 ;

- Un certificat médical destiné au Service Régularisation Humanitaires de la Direction Générale de l’Office

des Etrangers ;

- Un récit écrit.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.

En effet, quelques jours avant votre entretien personnel, votre avocate fait savoir au CGRA que vous

souhaitez être entendue par une femme au vu des motifs sur lesquels porte votre demande de protection

internationale, demande à laquelle le CGRA répond favorablement. Vous faites également savoir au

CGRA, par l’intermédiaire de votre avocate, que vous faites l’objet d’un suivi médical en lien avec votre

santé mentale et fournissez à ce propos des attestations de suivi psychiatrique et psychologique.

L’attestation de votre psychiatre fait état, vous concernant, d’une anxiété importante avec un parcours

de vie difficile et de gros problèmes relationnels de communication, des relations conflictuelles et

difficultés sociales qui engendrent une réaction de stress. Ces attestations indiquent également que votre

état nécessite une médication, mais précise que vous ne présentez pas de signes de décompensation

d’une pathologie psychiatrique. L’attestation de votre psychologue fait état de la présence vous

concernant d’un syndrome de stress post-traumatique et d’une dépression légère, caractérisés

notamment par une hypervigilance, des réminiscence, une humeur triste, une fatigue psychique et une

dévalorisation de soi. Ce faisant, le CGRA a fait en sorte que votre entretien se déroule sans mal, et

l’officier de protection en charge de votre dossier s’est assuré que vous étiez à même de continuer

l’entretien et vous a proposé de faire des pauses. Le CGRA n’a en revanche constaté aucune difficulté

d’énonciation ou de compréhension dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux

questions qui vous ont été posées sans difficulté apparente. Dès lors, CGRA a donc estimé que votre

état psychique ne nécessitait pas de mesures de soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre

dossier ne permettant pas de conclure que la procédure ordinaire serait compromise et que des mesures

de soutien s'imposeraient.
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Au vu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que

vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale et

que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir procédé à l’instruction complète de votre demande de protection

internationale, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas convaincu que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous invoquez, à l’appui de votre demande de protection internationale, craindre un dénommé

[T.], n’étant autre que votre ex-compagnon s’étant montré violent avec vous et exigeant, depuis la crise

post-électorale que vous lui donniez votre fille, sans quoi il ne cesserait de vous menacer. Cependant,

le CGRA ne peut croire que les faits que vous invoquez se soient effectivement produits et soient donc

ceux ayant motivé votre départ de la Côte d’Ivoire et ce pour les raisons suivantes.

Premièrement, le CGRA ne peut croire que vous ayez été en couple avec un homme faisant partie

d’une bande de délinquants et criminels comme vous le prétendez, compte tenu du caractère tout

à fait imprécis et peu plausible de vos déclarations à ce propos.

En effet, vous laissez entendre que vous avez compris que quelque chose ne tournait pas rond chez

votre compagnon quand ce dernier revenait à la maison avec des sommes d’argents liquide, qui

visiblement ne pouvaient provenir à elles seules de son travail de chauffeur de taxi et quand il vous

répondait, à la question de savoir d’où venait cet argent, que ce n’est pas votre problème et qu’une

femme n’a pas le droit de parler d’argent avec son homme (Notes de l’entretien personnel (NEP) du 15

février 2022, p.14). Si le CGRA peut concéder qu’il est tout à fait plausible qu’un homme gagnant de

l’argent de manière frauduleuse ou au travers des actes délinquants se montre mystérieux sur la source

de ces revenus même avec son entourage proche, ce compris sa compagne, il estime cependant peu

plausible qu’en tant que personne ayant vécu sous son toit et ayant donc été témoin de ses

comportements et stratégies mises en place pour vous cacher la vérité, vous ne puissiez parler en des

termes plus concrets et spécifiques de ce qui vous amenait à penser qu’il exerçait des activités illicites

ni de ce que vous soupçonniez exactement. Ainsi, à la question de savoir si extérieurement, au-delà du

fait qu’il ramenait beaucoup d’argent liquide à la maison le soir, cela se voyait qu’il possédait de l’argent

et s’il avait des signes extérieurs de richesse, vous vous contentez de répondre que non parce que le

quartier où vous viviez, à savoir Malé, n’est pas un quartier de riche mais qu’à Abobo il y a un quartier

où les riches habitent, réponse somme tout évasive (NEP du 15 février 2022, p.14). Ensuite, interrogée

sur ce que vous avez constaté d’autre que les montants anormaux ramenés le soir à la maison, vous

restez assez vague, disant que vous voyiez que des gens venaient le voir, qu’un soir un homme en

malinké lui a dit que « la mission n’a pas marché », qu’il avait un couteau chez lui à la maison qui était

tout le temps là et qu’il le mettait dans son pantalon en sortant, sans plus (NEP du 15 février 2022, pp.

14 et 15). Le CGRA relève donc que vous vous montrez peu précise sur les indices vous ayant poussé

à vous poser des questions sur ses activités. Partant, vos propos ne traduisent aucunement une

impression de vie commune avec un homme s’adonnant à des activités illégales et génératrices de

grosses sommes d’argent.

Dans le même ordre d’idées, le CGRA relève que vos propos sont dépourvus de tout élément de

chronologie ou contextuel permettant de conférer à vos propos une sensation de vécu. Ainsi, à la

question de savoir quand vous avez commencé à comprendre, au travers de ces indices, que [T.] pouvait

faire partie d’une bande armée, de bandits, de rebelles, vous vous contentez de répondre que « J’ai

pensé à ça mais comme je n’avais pas de réponse, il me répondait pas, quelqu’un qui a beaucoup

d’argent.. j’ai pensé à ça mais je ne savais pas comment trouver la réponse. » (NEP du 15 février 2022,

p.17). Ici encore, le CGRA relève le caractère vague et évasif de vos déclarations.

Par ailleurs, vous basez votre demande de protection internationale sur l’irruption fortuite de [T.],

membre de groupe de délinquants pro-Ouattara dénommé les microbes à votre domicile, durant la crise

post-électorale opposant les camps pro-Gbagbo et pro Ouattara.



X - Page 5

Ainsi, à la question de savoir si du temps où vous viviez avec [T.], ce dernier avait un intérêt pour la

politique, vous répondez qu’il était sympathisant du RDR et qu’il disait toujours que c’est Alassane qui

sera président de la république prochainement mais que vous, vous n’y accordiez pas d’importance et

lui disiez de garder la politique pour lui (NEP du 15 février 2022, p.17). A la question de savoir s’il vous

parlait ou non [de son intérêt politique], vous vous contentez de répondre que quand il commence à

parler, vous lui dites toujours que la politique ne vous intéresse pas, sans plus (NEP du 15 février 2022,

p.17). Ici encore, le CGRA relève que, même à supposer que la politique ne vous intéresse pas et que

vous ne prêtiez donc que peu d’attention aux discussions à ce propos, vos déclarations sur la sympathie

ou le degré d’implication politique de votre ex-compagnon sont si peu spécifiques et circonstanciées,

qu’il peut difficilement être tenu pour crédible que cet homme soit à la base de vos problèmes à l’origine

de votre départ de pays.

Compte tenu de ce qui précède, à savoir les imprécisions de vos déclarations à ce propos, le CGRA

n’est pas convaincu que vous ayez été en couple avec un homme impliqué dans des activités

délictueuses et partisan du RDR.

Deuxièmement, la remise en cause de votre vie conjugale avec un homme s’adonnant à des

activités délinquantes voire criminelles étant remise en cause par ce qui a été relevé supra, la

crédibilité des faits à l’origine de vos problèmes, à savoir l’irruption de cet homme à votre

domicile lors de la crise post-électorale, alors qu’il traquait les partisans de Gbagbo, est déjà

fortement entachée, d’autant que le CGRA relève que vos déclarations à ce propos comportent

de nombreuses invraisemblances, imprécisions et inconsistantes, entravant encore davantage la

crédibilité de ces faits.

D’emblée, vous n’êtes pas capable de préciser la date de cet événement, ni même de le situer dans le

temps en comparaison avec d’autres événements. En effet, tout ce dont vous vous rappelez est que cela

a eu lieu durant la crise électorale, sans davantage de précision (NEP du 15 février 2022, p.18). Ce

premier élément entrave déjà la crédibilité des faits allégués.

Par ailleurs, vous ne parvenez pas non plus à davantage contextualiser les circonstances dans

lesquelles cette visite à votre domicile s’est inscrite. En effet, invité à donner le plus de détails possible

sur ce qu’il s’est passé ce jour-là, vous vous contentez de dire qu’ils cherchaient les partisans de Gbagbo

pour les tuer et que c’est là qu’il est tombé sur vous, par hasard (NEP du 15 février 2022, p.18), sans

plus. Ainsi, le caractère tout à fait lapidaire de vos déclarations empêche le CGRA de conclure à une

impression de vécu de cette visite des microbes à votre domicile.

Dans la lignée, vous n’êtes pas davantage précise sur la suite des événements, pourtant

vraisemblablement marquants et à la base-même de votre récit d’asile. En effet, vous déroulez l’histoire

par bribes, et répondez aux questions vous étant posées à ce propos de manière lapidaire, sans jamais

ne donner de détails spécifiques et circonstanciés. Ainsi, vous dites que [T.] est rentré chez vous, que

vous l’avez reconnu mais fait comme si vous ne l’aviez pas vu, que lui vous a reconnu, a dit à son ami

en Malinké que vous étiez avec lui mais avez fui et qu’il ne savait pas qu’il vous retrouverait un jour, qu’il

vous a dit : tu pensais que tu allais m’échapper. Relevons le caractère vague de vos déclarations relatifs

à cet événement, auquel il peut difficilement être rattaché de vécu.

Ensuite, vous expliquez avoir demandé à [T.] de ne pas vous faire de mal car vous étiez enceinte, ce à

quoi il aurait répondu que pendant votre vie commune, vous n’êtes pas tombé enceinte et que vous

auriez rétorqué que c’est dieu qui donne les enfants. Vous lui auriez ensuite dit, pour vous débarrasser

de lui que si c’était une fille, vous la lui donneriez (NEP du 15 février 2022, p.19) pour ensuite dire que

cela était valable aussi bien pour une fille qu’un garçon (NEP du 15 février 2022, p.19). Relevons, outre

le caractère inconsistant de vos explications, leur caractère improbable. En effet, il est peu plausible

qu’une femme enceinte propose à un ex-compagnon, devenu bandit, de lui donner son enfant une fois

né en échange de la tranquillité. Par ailleurs, vous n’êtes pas à même de renverser le constat du peu de

vraisemblance de vos déclarations par vos explications, tant vos déclarations à ce propos sont vagues,

non circonstanciées et peu spécifiques.
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Par ailleurs, vous n’êtes pas davantage précise, spécifique et circonstanciée sur ce qui se passe ensuite

puisque vous vous contentez à ce propos de déclarer qu’après, ils sont encore restés un peu là, ont dit

« on va avancer ailleurs » car ils savaient qu’ils pouvaient encore vous rattraper, sans plus (NEP du 15

février 2022, p.19).

Relevons encore que vous n’êtes en mesure de ne donner aucune information sur le rôle et l’implication

de [T.] au sein des microbes puisqu’à ce propos, vous vous contentez de dire qu’il était responsable et

que les microbes dont il était responsable lui ramenaient de l’argent, sans plus (NEP du 15 février 2022,

p.22).

Ainsi, au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut croire en l’irruption de [T.] et ses hommes à votre

domicile dans le cadre de la crise post-électorale.

Troisièmement, le CGRA ne peut davantage accorder de crédit à ce qui aurait suivi l’irruption de

[T.] et ses hommes à votre domicile lors de la crise électorale et au fait que ce dernier vous aurait

par la suite activement recherchée.

En effet, vous expliquez avoir fui votre domicile pour aller vivre chez vos beaux-parents suite à cet

épisode, pendant plus d’un an. A la question de savoir si durant cette période d’un peu plus d’un an que

vous passez chez vos beaux-parents, vous avez eu des nouvelles de [T.], vous répondez de manière

somme toute évasive qu’une voisine vous a demandé pourquoi vous n’avez pas repris la maison et

quelqu’un d’autre l’a reprise, et que puisque les gens ne connaissaient pas votre histoire, et que donc

même s’ils viennent, ils ne peuvent pas savoir » (NEP du 15 février 2022, p.19). Cependant, cette

explication ne saurait convaincre car, il ressort de vos déclarations que vous avez été en contact avec

au moins une voisine durant votre absence et/ou à votre retour à Abidjan. Or, à considérer que [T.] vous

recherchait activement, il est peu plausible qu’il n’ait pas demandé après vous auprès de votre voisinage,

ce qui semble en toute vraisemblance être une première étape pour retrouver la trace de quelqu’un.

Ainsi, le fait que vous n’ayez pas eu la moindre nouvelle de lui, par l’intermédiaire de votre voisinage ou

autres personnes durant cette période de plus d’un an rend peu crédible le fait que [T.] vous cherchait

activement.

Par ailleurs, vous expliquez qu’à votre retour à Yopougon, vous vous seriez installé dans un autre

quartier que celui où vous viviez initialement. Interrogée sur ce qu’il se passe concrètement entre votre

retour à Yopougon en 2013 et votre départ de la Côte d’Ivoire en 2019 dans cette affaire avec [T.], vous

restez hautement évasive et imprécise, disant qu’il vous a menacé, que vous aviez tout le temps peur et

vous disiez qu’il allait tôt ou tard refaire surface. Questionnée sur le premier épisode lors duquel vous

faites l’objet de menace après votre retour à Yopougon, vous vous montrez inconsistante, disant d’abord

avoir été menacée par [T.] au marché, qui vous aurait dit que vous n’aviez pas respecté votre promesse,

pour ensuite dire que cette première fois, ce n’est pas lui mais son « petit » qui vous a menacée (NEP

du 15 février 2022, p.20). Dans la lignée, invité à situer cet événement dans le temps, vous vous montrez

confuse et évasive, disant que vous ne connaissez pas la date. Encouragé à situer, approximativement

cet événement en fonction de votre retour à Yopougon après exil chez vos beaux-parents, vous dites

simplement que c’était quelque temps après, que vous cherchiez une maison pour quitter, pour ensuite

dire que vous aviez déjà emménagé à toit rouge à ce moment-là, où vous aviez un petit hangar pour

vendre de l’attiéké. Il ressort donc que vous aviez donc déjà changé d’adresse.

Dans la lignée, vous n’êtes pas davantage claire sur la deuxième agression, vous contentant de déclarer

à ce propos que vous étiez sortie et que c’est là que vous vous êtes croisé, sans ne pouvoir préciser où.

En effet, à ce propos, vous dites ne pas vous rappeler parce que c’était dans la rue et que vous vendiez

très tôt le matin et que c’est là que vous vous êtes rencontrés, sans plus (NEP du 15 février 2022, p.21).

Le CGRA relève qu’un événement d’une telle nature est vraisemblablement marquant et qu’il est donc

peu plausible que vous ne puissiez en parler en des termes plus circonstanciés et détaillés. Par ailleurs,

à défaut de pouvoir situer le lieu exact où vous auriez croisé [T.], vous auriez dû, à considérer cet

événement vécu, d’être en mesure de mettre en avant des informations contextuelles un peu plus

élaborée que le simple fait que vous vous rendiez au marché pour vendre (NEP du 15 février 2022, p.21).

De plus, concernant cette seconde menace, le CGRA relève qu’une fois encore, vous ne pouvez situer

cet événement dans le temps, vous contentant de dire que cela s’est passé quelque temps après, un

peu longtemps après la première menace (NEP du 15 février 2022, p.21)
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Dans le même ordre d’idées, cherchant à reconstituer la chronologie de votre récit, l’officier de

protection vous demande si lors de cette deuxième menace, vous aviez déjà eu votre fils, vous répondez

que non, que les deux menaces ont eu lieu avant la naissance de votre fils, en 2014 (NEP, p.21). Ainsi,

le CGRA relève que vous êtes encore resté 5 années en Côte d’Ivoire après avoir fait l’objet de menaces

de la part de [T.] à deux reprises. A la question de savoir si vous êtes encore menacée durant ces 5

années, vous répondez simplement qu’en 2019, vous saviez qu’il vous cherchait et que tôt ou tard il

referait surface, raison pour laquelle en 2015 il fallait coute que coute que vous quittiez la Côte d’Ivoire,

et avez donc fait des démarches pour vous rendre au Canada (NEP du 15 février 2022, p.21).

Cependant, vous n’indiquez à aucun moment ce qui vous amène à penser qu’il vous cherchait encore

en 2019 et les indices ou signes que vous auriez eus depuis la dernière menace en 2014. Dans la lignée,

vous n’expliquez à aucun moment de manière circonstanciée la manière dont vous viviez ces cinq

années dans un contexte allégué de menace. Ainsi, l’officier de protection vous demande si

concrètement, après 2014, vous avez ou non eu de menaces de sa part ou de la part de l’un de ses

hommes et vous répondez encore une fois, de manière évasive que de toute façon, vous savez qu’il

vous cherchait mais comme vous ne vendiez plus, vous étiez à la maison, et saviez coute que coute qu’il

voulait prendre votre fille, que quand elle partait à l’école, vous aviez peur et ne laissiez pas les enfants

(NEP du 15 février 2022, p.21). Au vu du caractère vague et désincarné de tout élément contextualisé

de cette réponse , l’officier de protection vous demande à nouveau si des informations indiquant que [T.]

était encore à votre recherche [de 2014 à 2019] vous ont été reportées, que ce soit de manière directe

ou indirecte, et vous répondez que votre voisine vous a posé la question mais n’est pas rentrée dans les

détails car il ne vient pas comme ça, mène des enquête et vient ensuite te surprendre, s’habille bien et

à des informateurs (NEP du 15 février 2022, p.22). Malgré les multiples invitations à rendre compte du

climat de menace dans lequel vous alléguez avoir vécu, vos déclarations restent de portée générale,

imprécise et évasive, si bien qu’aucun vécu ne se détache de votre récit. Partant, le CGRA ne peut croire

aux fait sur lesquels vous basez votre demande de protection internationale.

Le CGRA relève encore que vous restez vivre pendant 5 années dans le quartier toit rouge de

Yopougon, situé à une vingtaine de kilomètre de Sicoji (document farde bleue, n°1), là où [T.] serait

tombé sur vous à votre domicile lors de la crise électorale et là où vous l’avez croisé au marché. Or, vous

dites dans le même temps avoir vécu dans un sentiment constant d’insécurité durant ces 5 années. Le

CGRA estime donc peu vraisemblable que, durant 5 ans, craignant de devoir laisser votre fille à un

homme maltraitant et de subir des représailles de sa part pour n’avoir pu lui donner d’enfant et vous être

enfui de son domicile, vous ne cherchiez pas à vous éloigner davantage de Sicoji, si réellement vous

vous sentiez menacée. A la question de savoir si vous avez donc envisagé de partir vous installer avec

votre famille dans une autre partie de la Côte d’Ivoire, vous répondez qu’il vous retrouverait dans une

autre partie de la Côte d’Ivoire et que vous avez décidé de quitter carrément la Côte d’Ivoire, que c’est

mieux pour vos enfants, que votre mari était d’accord, et que de toute façon, votre mari travaille

seulement à Abidjan, qu’il n’y a pas de possibilité à l’extérieur d’Abidjan (NEP du 15 février 2022, p.22).

Le CGRA ne peut se rallier à votre explication car d’une part, si le sentiment de menace étant réel, cela

aurait justifié une certaine urgence Or, vous êtes restée encore 5 ans à Abidjan après la seconde menace

alléguée. D’autre part, le CGRA relève que rien ne s’est passé pendant 5 ans de vie à Abidjan et vous

n’avez eu aucune information allant dans le sens de démarches actives de la part de [T.] pour vous

retrouver. Ainsi, rien ne saurait indiquer qu’il aurait la volonté et la capacité de vous trouver en dehors

de la ville ou même dans un quartier plus éloigné de cette métropole de près de 5 millions d’habitants

(document farde bleue, n°2), où la densité de population permet une certaine forme d’anonymat.

Ainsi, il ressort de ce qui précède que vous ne parvenez à rendre crédible le climat de menace dans

lequel vous alléguez avoir vécu en raison du fait que votre ex-compagnon membre de microbe et partisan

du RDR, [T.], aurait été à votre recherche. Partant, votre crainte en cas de retour en Côte d’Ivoire ne

saurait être tenue pour crédible.

Concernant les documents que vous produisez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ceux-ci ne sont pas de nature à renverser le constat dressé dans la présente

décision quant à l’absence de crédibilité des faits que vous invoquez.

D’emblée, votre passeport ivoirien, votre extrait d’acte de mariage et du registre des actes pour l’état

civil, ainsi que les extraits d’actes de naissance et passeport de vos enfants attestent de votre identité,

nationalité et état civil, tout comme de l’identité et la nationalité de vos enfants, éléments n’étant pas
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remis en cause dans la présente décision. Ces documents n’ont donc pas vocation à renverser les

constats dressés supra quant à l’absence de crédibilité des faits que vous relatez comme étant ceux

ayant motivé votre départ de la Côte d’Ivoire.

Ensuite, concernant les deux attestations émanant d’un psychiatre du 20 avril et 20 mai 2021, - faisant

état, d’une part, pour le premier d’un examen mental marqué par une anxiété importante avec un

parcours de vie difficile et proposant un traitement antidépresseur à base de Paroxetine 20mg avec

rendez-vous de suivi à prévoir et selon lequel, pour le second, vous avez un passé traumatique, mais ne

présentez pas de signes de décompensation d’une pathologie psychiatrique, et selon lequel vous

semblez avoir de gros problèmes relationnels, de communication, des relations conflictuelles et difficultés

sociales au sein du centre dans lequel vous résidez, ce qui engendre une réaction de stress, et qu’il

serait souhaitable que vous puissiez changer de lieu de vie, et selon lequel il vous a été proposé du

Trazolan 25mg ou 50 mg pour améliorer votre sommeil,- et l’attestation de votre psychologue du 4 janvier

2021, - selon laquelle vous vous plaignez de troubles du sommeil, migraines, fatigue importante et perte

d’appétit, et faisant état d’un score significatif à l’échelle de l’état de stress post-traumatique (score 66),

définit par des réminiscences, de l’hypervigilance, une difficulté à se projeter vers l’avenir, une grande

inquiétudes pour vos enfants, ainsi qu’un score de 27 sur l’inventaire de dépression de Beck, soit une

dépression modérée, avec humeur triste, dévalorisation importante, fatigue psychique, et selon laquelle

un suivi psychologique est indiqué pour vous permettre de travailler sur vos traumatismes et éviter un

enracinement des symptômes - , le CGRA estime que, si les souffrances psychologiques que vous

éprouvez sont indéniables au vu de ces rapports établis par un psychiatre et une psychologique, il ne

peut ignorer, d’une part, que l’exil, la procédure d’asile et dans votre cas des difficultés relationnelles au

sein de votre précédent centre d’accueil sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent,

le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur de protection internationale et que,

d’autre part, les praticiens amenés à constater les troubles psychologiques et/ou psychiatriques de

candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels

ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens

prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une

mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être

considéré comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits invoqués à l’appui

de la demande de protection internationale. En outre, les troubles psychologiques constatés dans ces

attestations ne sauraient justifier les imprécisions, inconsistances et invraisemblances de vos

déclarations relatives aux faits à l’origine de votre départ de la Côte d’Ivoire. En effet, le psychiatre

mentionne bien que vous ne présentez pas de signe de décompensation d’une pathologie psychiatrique.

En d’autres terme, cet avis psychologique n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité

des faits que vous avez invoqués. En effet, il ressort clairement des notes de vos deux entretiens

personnels que vous avez été à même de mener ceux-ci dans de bonne conditions et que vous avez pu

répondre sans problèmes aux questions vous ayant été posées. Par conséquent, les attestations de

votre psychiatre et de votre psychologue que vous déposez ne constituent donc qu’un élément

d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’elles ne peuvent, à elles seules, restaurer la crédibilité

défaillante des faits sur lesquelles vous basez votre départ de la Côte d’Ivoire.

Par ailleurs, quant au document médical faisant état en ce qui vous concerne d’un problème

d’hypertension artérielle, le CGRA relève que cette pathologie est sans lien avec les motifs de votre

demande de protection internationale. Par ailleurs, les problèmes d’ordre médical sont hors champs de

la protection internationale telle que prévu dans la Convention de Genève et dans la définition de la

protection subsidiaire, sauf à démontrer que ceux-ci soient la résultante d’une persécution vécue ou

d’une atteinte grave, ou que vous n’auriez pu bénéficier d’un traitement dans votre pays d’origine en

raison de l’un des motifs de rattachement prévu par la Convention de Genève que sont la race, la

nationalité, les convictions politiques ou religieuses, ou l’appartenance à un certain groupe social. Dans

votre cas, vous dites que les problèmes d’hypertension ont été exacerbé par le stress engendré par

l’attaque perpétrée par [T.] à votre encontre. Cependant, cet élément de votre récit ne peut se voir

considérer comme crédible au vu de ce qui a été relevé supra. Par ailleurs, vous dites avoir bénéficié

d’un traitement en Côte d’Ivoire. Il ne peut donc être considéré que les traitements médicaux vous ont

fait défaut en raison de l’un des motifs de rattachement de la convention de Genève. Ainsi, ce document

médical n’a pas vocation à modifier le sens de la présente décision.
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Dans la lignée, vous déposez un questionnaire médical, faisant également état d’hypertension, rempli

dans le cadre d’une procédure 9ter, que vous avez envisagé d’introduire sans l’avoir finalement faite

(NEP du 15 février 2022, p.24). Il en va ici du même raisonnement que supra, à savoir que ce document

ne saurait se voir considérer comme probant dans l’analyse de votre demande de protection

internationale car les problèmes médicaux tels que vous les invoquez sont hors champs de la Convention

de Genève.

Enfin, concernant le récit écrit, le CGRA soulève que celui-ci reprend les faits tels que vous les évoqués

au CGRA. Cependant, ces faits ont été jugés non crédibles au vu du caractère peu plausible, imprécis,

vague et par moment inconsistant de vos déclarations à ce propos lors de votre entretien personnel.

Ainsi, ce document ne saurait pallier au défaut de crédibilité constaté par le CGRA.

Il ressort de ce qui précède que les documents que vous produisez à l’appui de votre demande ne

sont pas de nature à renverser le constat d’absence de crédibilité de votre récit d’asile.

Concernant les remarques et observations relatives aux notes de votre entretien personnel du 15 février

2022, envoyées en date du 28 février 2022, le CGRA en a bien pris connaissance et tenu compte dans

l’analyse de votre dossier et rédaction de la présente décision. Cependant, celles-ci ne sont pas de

nature à en modifier le sens.

Au vu de l’ensemble des éléments relevés supra, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à

convaincre de la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale. Dans la mesure où le seul motif générant une crainte dans votre chef en cas de retour en

Côte d’Ivoire (NEP du 15 février 2022, p.13), n’est pas jugé établi, ladite crainte ne peut pas se voir

considérée comme fondée. Vous n’invoquez par ailleurs aucun autre élément susceptible d’établir dans

votre chef l’existence d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il manque

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler »

(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE

»). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours

effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen

et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi

et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il

convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour

ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine

du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté

ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute,

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs documents qui sont

inventoriés de la manière suivante :

« […] 3. Acte de naissance de [C. D. E. S.] née le 22.10.2011

4. Acte de naissance de [A. E. E. S.], né le 14.08.2014

5. Demande de protection internationale du 11.03.2020

6. M. KAIROUZ, « Ce jour-là : le 19 septembre 2002, une tentative de coup d’État ébranle profondément

la Côte d’Ivoire », disponible sur https://www.jeuneafrique.com/356203/politique/jour-19-septembre-

2002-tentative-decoup-

detat-ebranle-profondement-cote-divoire/

7. Acte de mariage

8. Reçu de paiement relatif à la demande d’accès au territoire canadien

9. Attestation du Docteur [M. L. A.] du 20.05.2021

10. Attestation du Docteur [M. L. A.] du 20.04.2021

11. Certificat médical du Docteur [J. M. K.] du 19.04.2021

12. Attestation de la psychologue clinicienne [V. L.] et de l’assistante psychologue [B. C.] du

04.01.2021 ».
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4. La thèse de la requérante

4.1 La requérante invoque un moyen pris de la violation :

« Des articles 48/2 et suivants de la loi du 15.12.1980 concrétisant l’article 1er, alinéa 2, de la Convention

de Genève du 28.07.1951 ;

- De l’article 48/7 de la loi du 15.12.1980, de la violation du principe général de droit de bonne

administration concrétisé par le Guide de procédure de l’UNHCR ;

- De l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et les articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à l’obligation

de motivation formelle des actes administratifs ;

- De l’erreur manifeste d’appréciation ;

De l’article 3 de la CEDH » (requête, p. 8).

4.2 En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, « A titre principal, de lui reconnaître le statut de réfugié

au sens de la Convention de Genève du 29 juillet 1951 ou le statut de protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, d’annuler la décision prise et renvoyer la cause à la partie adverse en vue de mesures

d’instruction complémentaires » (requête, p. 32).

5. L’appréciation du Conseil

5.1 A titre liminaire, le Conseil constate que la requête reproche à la partie défenderesse que la décision

attaquée ne concerne que la requérante et que les craintes qu’elle invoque pour ses enfants, et plus

particulièrement pour sa fille D., n’ont pas été analysées de manière distincte. Le Conseil, à l’instar de la

requérante, estime que la demande de protection internationale concerne plusieurs personnes distinctes,

dont les craintes sont spécifiques à leur situation : d’une part, la fille et le fils de la requérante et d’autre

part, la requérante comme telle.

En effet, bien que la présente procédure de protection internationale soit mue par la seule requérante

sensu stricto, qui apparaît de facto comme la seule destinataire des divers actes pris à l’occasion de sa

demande de protection internationale, il ne peut être contesté que sa fille et son fils y ont été formellement

et intégralement associés par ses soins : leur nom figure explicitement dans le document « annexe 26 »

daté du 11 mars 2020, la crainte formulée pour ses deux enfants qu’ils soient enlevés par son ex-

compagnon est distinctement mentionnée dans le questionnaire complété le 15 janvier 2021 et dans les

notes de l’entretien personnel. Dans une telle perspective, et pour rétablir la clarté dans les débats

juridiques, le Conseil estime nécessaire de mettre formellement à la cause S. C. D. E., fille de la

requérante, et S. A. E. E., fils de la requérante, et de procéder à un examen distinct des craintes

respectives des trois intéressés.

5.2 En l’espèce, la requérante, qui déclare être de nationalité ivoirienne et d’origine ethnique agni,

invoque en substance des craintes de persécution à l’égard de son ex-compagnon violent et également

l’« impossibilité de vivre en tant que femme divorcée ou isolée et précarisée en Côte d’Ivoire ». Elle

invoque en outre des craintes pour ses enfants, à savoir, un risque de kidnapping par son ex-compagnon,

une crainte de persécutions et de violences de genre pour sa fille D. et une « crainte de marginalisation

pour ses deux enfants, du fait de son statut de femme isolée et précarisée ».

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime notamment que les

déclarations de la requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier à l’appui de sa

demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle invoque.

5.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires

d’instruction.
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5.5 En effet, le Conseil observe tout d’abord que la requérante invoque dans la requête que sa fille D.

pourrait, en cas de retour en Côte d’Ivoire, être victime de violences de genre et la requête mentionne

notamment un risque de subir de telles violences de genre (mariage forcé, excision). Toutefois, le Conseil

observe que ces faits n’ont pas fait l’objet d’une instruction lors de l’entretien personnel de la requérante,

ce qui empêche le Conseil de se prononcer sur le bien-fondé de tels motifs de crainte.

En effet, le Conseil estime que si la partie défenderesse a largement instruit le fait à l’origine du départ

de la requérante du pays – à savoir sa relation avec T. et les menaces qui en découlent – elle a cependant

très peu instruit la crainte qu’elle manifeste pour ses enfants et plus particulièrement pour sa fille. Or, si

la requérante n’a sans doute pas formulé aussi clairement que dans son recours les craintes qu’elle

nourrit pour ses enfants et sa fille en particulier, le Conseil ne peut toutefois que constater qu’elle déclare

à plusieurs reprises lors de son entretien personnel être inquiète pour eux (v. Notes de l’entretien

personnel du 15 février 2022, pp. 12, 13, 20, 21, 23 et 25), indiquant notamment que « aujourd’hui D.

devient femme, sa me fait trop peur, moi la violence que j’ai subie, je ne veux pas qu’elle la subisse parce

que c’était terrible pour moi, je n’en pouvais plus [sic] » (v. Notes de l’entretien personnel du 15 février

2022, p. 23). A cet égard, le Conseil estime qu’au regard de la fragilité psychologique largement étayée

de la requérante, marquée notamment par de gros problèmes relationnels et de communication, et au

regard du taux de prévalence des mutilations génitales féminines dans le pays d’origine de la requérante,

il appartenait à la partie défenderesse d’analyser la demande de la requérante avec soin et prudence et

de procéder à un examen complet des craintes alléguées, fussent-elles formulées de manière incomplète

ou inadéquate par la requérante.

La note d’observations de la partie défenderesse ne se prononce nullement sur la crainte que la

requérante exprime par rapport aux violences (en particulier de genre) que sa fille pourrait subir.

Dès lors, le Conseil estime qu’il convient d’entendre la requérante sur la réalité des craintes ainsi

invoquées, au regard d’informations concernant les violences de genre et plus particulièrement le risque

d’excision et de mariage forcé, en Côte d’Ivoire.

5.6 En outre, la requête invoque que la requérante a récemment divorcé de son mari resté en Côte

d’Ivoire, qui l’a rejeté et qu’elle et ses enfants risqueraient d’être marginalisés, au vu de son statut de

« femme divorcée ou isolée et précarisée en Côte d’Ivoire ».

A cet égard, le Conseil relève que la note d’observations de la partie défenderesse se limite à remarquer

que la requérante n’apporte aucun élément concret permettant d’établir qu’elle risque de subir des

persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Un tel argument ne suffit pas à convaincre le

Conseil, notamment au vu de la situation d’isolement familial de la requérante et de sa vulnérabilité

particulière – vu son état psychologique et le fait qu’elle est accompagnée d’enfants en bas âge -.

En conséquence, le Conseil estime qu’il appartient aux deux parties de fournir des informations

concernant les implications d’un divorce en Côte d’Ivoire pour une femme isolée, précarisée et sans

soutien familial, et les implications de ce divorce pour ses enfants.

5.7 Par ailleurs, le Conseil remarque que la décision entreprise fait référence à des documents présents

dans la « farde bleue » (v. décision, p. 5). Or, le Conseil ne peut que constater qu’une telle farde est

absente du dossier administratif tel qu’il lui est soumis à ce stade de la procédure. Il convient dès lors

également de rajouter ladite farde au dossier administratif.

5.8 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers

-, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96).
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Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

5.9 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 7 avril 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


